
R  É  P  U  B  L  I Q  U  E    F  R  A  N  Ç  A  I  S  E 
L I B E R T É – É G A L I T É – F R A T E R N I T É 

                                                  
Mme Justine BENIN 
M. Max MATHIASIN 
M. Olivier SERVA 
Mme Hélène VAINQUEUR-CHRISTOPHE 

Paris, le 31 janvier 2020 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

GRÈVE DE L’ÉDUCATION : LES DÉPUTÉS DE LA GUADELOUPE FONT FRONT 
COMMUN POUR DÉFENDRE L’INTÉRÊT SUPÉRIEUR DU SYSTÈME ÉDUCATIF 

GUADELOUPÉEN ET DE L’ENSEMBLE DE SES PARTIES PRENANTES 

Justine BÉNIN, Max MATHIASIN, Olivier SERVA et Hélène VAINQUEUR-CHRISTOPHE,  
Députés de la Guadeloupe ont rencontré ce matin le Recteur d’Académie Mostafa FOURAR afin 
d’évoquer avec lui les moyens d’une issue au conflit. 

En effet, depuis bientôt trois semaines, les syndicats d’enseignants et les associations de parents 
d’élève ont entamé un mouvement de grève dans un climat de suppression de postes dans l’Académie 
et à la réforme des retraites. 

Dans ce contexte, les élèves sont privés de cours et perdent un temps utile à leur apprentissage. Un 
temps qui leur sera difficile de rattraper.  

C’est dans ce contexte tendu, qu’après avoir rencontré des représentants des syndicats d’enseignants, 
les Députés ont sollicité du Recteur une rencontre dans le but d’évoquer la situation et  de trouver une 
voie apaisement entre les parties. 

Différentes propositions ont été retenues au cours de cette réunion de travail : 

• Les quatre Députés se proposent de jouer un rôle de facilitateur pour trouver une voie de 
conciliation entre les parties sur la base d’avancées qui pourrait être trouvées avec le Recteur 
d’Académie.  

• Les Députés ont saisi le Ministre de l’Éducation Nationale Jean-Michel BLANQUER, d’une 
demande de rendez-vous pour évoquer avec lui la situation de l’Académie qui est préoccupante.  

• Il a été convenu également qu’une mission d’information sera diligentée dans les meilleurs délais, 
par la Délégation aux Outre-mer de l’Assemblée Nationale afin de réaliser un état des lieux du 
système scolaire en Guadeloupe et de voir comment adapter les moyens face aux handicaps 
accumulés. 


